CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES
R.C. N° 09/25
DE SEINE-ET-MARNE
DU  8 octobre 2025
30 Rue Rosa Bonheur
77000 LA ROCHETTE

MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE

MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES
 DE PREVENTION ET DE SANTE AU TRAVAIL
AU BENEFICE DES SALARIES DE LA CAF 77
REGLEMENT DE LA CONSULTATION (R.C.)


[image: image1.png]ALLOCATIONS

FAMILIALES

Caf
de
Seine-et-Marne





DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES : VENDREDI 31 OCTOBRE 2025 A 16 HEURES.
Ce document comporte 10 pages numérotées de 1 à 10.
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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE

La présente mise en concurrence lancée par la Caisse d'Allocations Familiales de Seine-et-Marne – 30 Rue Rosa Bonheur 77000 LA ROCHETTE a pour objet la réalisation de prestations de service de PREVENTION ET DE SANTE AU TRAVAIL.
La Caisse d'Allocations Familiales de Seine-et-Marne – 30 Rue Rosa Bonheur - 77000 LA ROCHETTE souhaite confier à un service de santé au travail interentreprises les missions de prévention et de santé au travail qui lui incombent à l’égard du Code du Travail ainsi que par les conventions collectives qui lui sont applicables.

La CAF de Seine-et-Marne est un organisme privé chargé d’une mission de service public intégralement soumis au Code du Travail.
ARTICLE 2 - CADRE REGLEMENTAIRE 

Ce marché s'inscrit dans le cadre réglementaire suivant :

· Code de la Sécurité Sociale (article L 124-4),

· Arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale,

· Code de la commande publique (CCP 2019), comprenant l’ordonnance 2018-1074 du  26/11/2018 pour la partie législative et le décret 2018-1075 du 3/12/2018 pour la partie règlementaire,
· Arrêté du 30 Mars 2021 portant approbation du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de fournitures courantes et de services (CCAG-FCS).
Ces documents peuvent être consultés sur le site minefi.gouv.fr.
Le mode de passation retenu est la procédure adaptée en application de l’article R2123-1 3° et suivants du CCP 2019.
Ce marché de prestations de service fait l’objet d’un lot unique.

Code CPV : 
85147000-1 : Services de médecine du travail


85312320-8 : Services de conseil professionnel
Code famille :     8430 : Ressources Humaines.

La CAF 77 se réserve la possibilité de négocier ou de retenir un titulaire sans négocier (art R2123-5 du CCP 2019).

Le montant maximum du marché est fixé à 750 000 € HT sur sa durée totale.

L’objet du marché ne se prête pas à l’allotissement. 

Les variantes ne sont pas autorisées.

ARTICLE 3 - CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES
Le dossier de consultation des entreprises comprend les documents suivants :

· Le Règlement de la Consultation (RC) n° 09/25,

· Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) n° 09/25, 
· L’ATTRI1 (acte d’engagement) n° 09/25 et les annexes réponses à compléter par les candidats.
ARTICLE 4 - MODIFICATION DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION

La CAF77 se réserve le droit d'apporter au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet (art. R2132-6).
ARTICLE 5 - CONTENU ET PRESENTATION DES OFFRES

Le soumissionnaire devra présenter une offre obligatoirement dématérialisée sur plateforme des achats de l’Etat ( PLACE) (www.marches-publics.gouv.fr).
Les soumissionnaires auront à produire, un dossier complet, sous peine de rejet de l’offre, contenant :
Les éléments de candidature (art R 2143-3 et suivants) comprenant :
· Une lettre de candidature (formulaire Cerfa DC1 de 2019 disponible sur le site du Ministère de l’Economie minefe.gouv.fr),

et

· Une déclaration du candidat (formulaire Cerfa DC2 de 2023 disponible sur le site du Ministère de l’Economie minefe.gouv.fr), 

Ou

· Le formulaire DUME,
· Les attestations d’assurance RC professionnelle,  

· Le pouvoir de la personne habilitée à engager la société.
Les éléments de l’offre comprenant :

· L’ATTRI1 (acte d’engagement) et les annexes réponses obligatoirement complétées.
· Le mémoire technique.
· Tout autre document permettant de compléter l’offre éventuellement.
ARTICLE 6 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Conformément à l’article L2132-2 du CCP 2019, tous les échanges et communications seront effectués par voie électronique, publiés sous un profil acheteur sur le site PLACE.
AUCUNE OFFRE PAPIER NE SERA ACCEPTEE.

Les offres reçues sous format papier seront retournées sans être ouvertes.

6.1 Date limite de remise des offres :

Le pli contenant les éléments de candidature et l’offre des candidats rédigés en français devra être mis en ligne sur le site PLACE avant le :

- LE VENDREDI 31 OCTOBRE 2025 A 16 HEURES – 
- (TERME DE RIGUEUR) -

Les dossiers qui seraient déposés après la date et l’heure limites mentionnées au présent article, ne seront pas retenus. 

6.2 Conditions d’envoi par courrier électronique

1. Conditions d’obtention du dossier de consultation

Les documents de la consultation sont accessibles uniquement par voie électronique, sur la

plate-forme des achats de l'Etat (PLACE) (www.marches-publics.gouv.fr).

Depuis le 1er janvier 2010 et conformément à l’Arrêté du 14 décembre 2009 relatif à la

dématérialisation des procédures de passation des marchés publics, l’identification des

opérateurs économiques pour accéder aux documents de la consultation n’est plus obligatoire.

Les candidats sont cependant invités à fournir une adresse électronique afin que puissent leur être communiquées les modifications éventuelles apportées au dossier de consultation de l’acheteur. A défaut, les candidats doivent consulter quotidiennement la plateforme PLACE afin de se tenir informés.

L’adresse électronique communiquée par le candidat correspondant à une boîte aux lettres

fonctionnelle valide et partagée est celle utilisée pour tous les échanges avec les candidats.
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.

Il est précisé que les données nominatives collectées par les différents formulaires sont

destinées à la Caf du Bas-Rhin. Le candidat est donc réputé avoir été informé que la CAF 77

est responsable du traitement des données ainsi collectées. Il doit donc exercer son droit

d’accès, de modification et de suppression directement auprès des services compétents de la CAF 77.

2. Conditions de transmission des plis - (PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES

OFFRES)

Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques à l'adresse suivante :

https://www.marches-publics.gouv.fr.

En cas d'envois successifs seul le dernier envoi réceptionné avant la date limite de remise des plis est admis. Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés.

Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur la plate-forme "PLACE" :

https://www.marchespublics.gouv.fr.

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat/soumissionnaire.

En cas d'allotissement, chaque lot doit obligatoirement faire l'objet d'un dépôt électronique. Il est toutefois possible de faire un dépôt électronique unique pour plusieurs lots à condition que l'identification des lots auxquels il est répondu soit possible et sans ambigüité.

Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique «aide» de PLACE plusieurs

documents et informations:

-guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme des

achats de l'État, notamment les prérequis techniques et certificats électroniques ;

-mode opératoire DUME pour les opérateurs ;

-assistance téléphonique ;

-module d'autoformation à destination des opérateurs ;

-foire aux questions ;

-lien vers des documents de référence ;

-outils informatiques.

Les candidats ou les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de

travail et répondre à une consultation test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de

l'environnement informatique.

Ils doivent également prévoir le temps nécessaire pour que le dépôt soit effectif dans le délai

fixé par l'acheteur, notamment lorsque les fichiers sont volumineux et/ou si le réseau à un

faible débit. Attention, les plis dont le téléchargement a commencé avant la date et l'heure

limite mais s'est achevé hors délai sont éliminés par l'acheteur.

Par ailleurs, la plate-forme déconnecte automatiquement l'utilisateur en cas d'inactivité

supérieure à trente minutes.

Les candidats ou les soumissionnaires ont la possibilité de poser des questions sur les

documents de la consultation.

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique que l'opération de dépôt du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception est adressé au candidat / soumissionnaire par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant référence.

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception

électronique signifie que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur.

L'opérateur économique s'assure que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de

l'État (PLACE) notamment, nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités

comme des courriels indésirables.

Présentation des dossiers et format des fichiers

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les

formats images .jpg, .png et les documents au format .html.

Le candidat ou le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels

que :

· Formats exécutables, notamment : .exe, .com, .scr

· Macros ;

· ActiveX, Applets, scripts

La taille de chaque fichier déposé par les entreprises ne peut excéder 1 Go.

Les plis (candidatures et/ou offres) transmis par voie électronique sont horodatés. Les plis

reçus après la date et l'heure limite fixée par la présente consultation sont considérés comme hors délai et sont rejetés.

En cas d'indisponibilité de la plate-forme, la date et l'heure limite de remise des plis peuvent

être modifiées.

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés.

Les dossiers qui parviendraient après la date et/ou l’heure limite(s) fixées ou ne

respectant pas les modalités de présentation indiquées au présent règlement de la

consultation ne seront pas retenus. La date et l’heure prises en compte sont celles données

par la plateforme de dématérialisation à réception des documents envoyés par les candidats.

Les offres sont transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement

transmises par un même candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par l’acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres.
ARTICLE 7 – JUGEMENT DES OFFRES
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues à l'article R 2152-1 et suivants du CCP 2019, en fonction des critères suivants :

· le prix pour 30 % 
Le calcul du prix se fera ainsi : (1 x le coût de l’adhésion éventuelle (1ère année) +
 [4 x (le coût de la cotisation annuelle + le coût de la campagne de vaccination anti-grippe).
Après détermination du prix sur les 4 ans, la note de 30 sera attribuée au candidat ayant l’offre la moins chère, les autres candidats auront une note inversement proportionnelle au prix par application de la formule suivante : 

Note = 30 x (Prix le moins disant/prix du candidat).

· les conditions d’exécution pour 60 % :
. situation géographique (proximité des locaux de la CAF77), accessibilité (transport en commun, parking…) sur 20 %

. Modalités d’organisation des services de santé pour le suivi individuel de l’état de santé des travailleurs sur 20 %.

. prestations proposées et outils utilisés pour la communication sur la prévention et la santé au travail sur 20 %

· l’aspect environnemental et sociétal pour 10 % : développement durable et sociétal 
ARTICLE 8 – ATTRIBUTION DU MARCHE
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS :

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché produit :

· Une attestation de fourniture de déclarations sociales datant de moins de 6 mois émanant de l’organisme de protection sociale (URSSAF)

· Une attestation sur l’honneur de dépôt auprès de l’administration fiscale, à la date de l’attestation, de l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires

· Les attestations et certificats récents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales
Si le candidat pressenti ne peut produire ces certificats dans le délai d’une semaine à compter de la demande écrite de la CAF77, son offre sera rejetée.

Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par le Pouvoir Adjudicateur.

Le Pouvoir Adjudicateur présentera la même demande au candidat suivant dans le classement des offres.
Dans le cadre de la collecte obligatoire des documents réglementaires, et en application de la législation en matière de lutte contre le travail dissimulé (article D.8222-5 du Code du Travail) la plateforme en ligne Aprovall (ancienne dénomination e-attestation) gère la collecte des documents administratifs.

Nous mettons à votre disposition la plateforme Aprovall pour compléter votre dossier.

L'utilisation de la plateforme est gratuite et vous permet d'y déposer en toute sécurité vos

documents : https://www.aprovall.com/fr. Vous devez impérativement vous inscrire sur la

plateforme et déposer vos documents de manière régulière afin que votre dossier soit complet

via la plateforme Aprovall.

Aucune autre forme d’envoi ne sera prise en compte.

• Si vous n’avez pas encore de compte déclarant sur la plateforme Aprovall, vous recevrez un

email d’invitation avec vos identifiants provisoires.

• Dans le cas où vous êtes déjà inscrits sur la plateforme Aprovall, vous n’avez rien à faire, La

complétude et la mise à jour de vos dossiers sont un préalable essentiel dans notre relation

administrative et commerciale. Si vous avez besoin d'accompagnement dans le dépôt des

documents sur la plateforme Aprovall, l’équipe support d’Aprovall est à votre disposition Nous

vous invitons à solliciter l'aide en ligne depuis votre compte déclarant, via le bouton "J'ai une

question" en bas à droite de votre écran.

ARTICLE 9 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres durant 120 jours décomptés à partir de la date limite de dépôt des offres.

ARTICLE 10 - DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
Des renseignements complémentaires pourront être obtenus auprès du service des marchés.
Pour ce faire, toute question devra être posée sur le portail PLACE avant le Mercredi 22 Octobre 2025   à 16H00.
Les réponses seront apportées à tous les candidats ayant retiré le dossier par l’intermédiaire du portail PLACE avant  le Lundi 27 octobre 2025 au soir.
Les candidats indiqueront impérativement les coordonnées de la ou des personnes que la CAF77 pourra contacter pour le suivi de la présente consultation.

Tous les échanges, toutes les questions d’ordre administratif ou d’ordre technique se feront par l’intermédiaire de la plateforme PLACE.

ARTICLE 11 – VOIES DE RECOURS
Conformément à l'article R2182-1 du CCP 2019, la CAF77 respectera un délai de suspension de 11 jours francs entre la transmission de la notification de rejet aux candidats non retenus et la notification du marché au titulaire.

La CAF 77 procédera par voie dématérialisée.

Conformément à l'article D211-10-2 du Code de l'organisation judiciaire crée par le décret n°2009-1455 du 27 novembre 2009, la juridiction compétente pour connaître les contestations relatives aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles sont soumis les contrats de droit privé relevant de la commande publique est le :
Tribunal Judiciaire de Paris
Parvis du tribunal de Paris
75859 Paris cedex 17
L'introduction des voies de recours (référé précontractuel et référé contractuel) se fera donc auprès du Greffe de ce tribunal.
Le décret n° 2009-1456 du 28 novembre 2009 relatif aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique précise les conditions d'application de l'ordonnance n° 2009-515 du 07 mai 2009.
-=-=-
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